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Le présent document a pour objectif de fi xer les modalités 
d’essais et l’interprétation des résultats dans le cas d’une 
poutrelle sans étais en reprenant les hypothèses du CPT 
« Planchers » Titre I Annexe I données pour une pose de 
poutrelle avec étais.

1. Objectif des essais 

Déterminer la distance maximale sans étais sous les 
poutrelles pendant le temps de mise en œuvre vis-à-vis 
des risques de rupture et de déformation.

2. Principe des essais 

Il s’agit d’un chargement statique instantané d’une 
poutrelle isolée posée sur deux appuis en vérifi ant le 
respect des critères de déformation et de sécurité.

3. Organisation du document

Ce présent document est organisé de la manière 
suivante : 

La première partie détermine les hypothèses et les • 
formules théoriques des différents critères (déformation, 
tranchant et fl exion). Ces formules serviront de base 
pour la deuxième partie pour intégration de la prise en 
compte de la surcharge de béton.

La deuxième partie explique de quelle manière sont • 
déterminées les formules des différents critères en 
prenant en compte la surcharge de béton. C’est cette 
partie qui fait foi dans la détermination des portées 
limites. 
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PREMIÈRE PARTIE : 
DÉTERMINATION DES FORMULES 
DES DIFFÉRENTS CRITÈRES

1. Critères

1.1 Vis-à-vis de la déformation

f ≤ L/200 (cas des planchers sans problème d’aspect en 
sous-face – exemple des vides sanitaires)

Sous le chargement G1 + G2 

f ≤ L/500 (cas des planchers avec problème d’aspect en 
sous-face)

Sous le chargement G2

➩ G1 = 1g
 :  poids propre des poutrelles pour 1 m² de 

plancher terminé (daN/m²)

➩ G
2
 :  poids propre du plancher diminué du poids des 

poutrelles (daN/m²)

➩ Qch : charge chantier (daN) max [50.Lm ; 100]

➩ g
1
 : poids des poutrelles (daN/m)

➩ χ : entraxe des poutrelles dans le plancher (m)

où L est la travée entre deux appuis.

Remarque : Il est à noter que dans le cas d’une poutrelle 
avec étais la limite de déformation est de L/500. Cepen-
dant, on considère que la déformation des planchers 
sans problème d’aspect en sous-face doit cependant être 
limitée forfaitairement à L/200, pour limiter des problèmes 
autres que de déformation (rotation excessive sur appuis, 
fi ssuration excessive, etc.). Cette remarque explique pour-
quoi la vérifi cation de la déformation à L/200 se fait sur la 
base du chargement G1 + G2, et non pas G2.

1.2 Vis-à-vis de la rupture

Moment fl échissant• 
M

chantier
 ≤ 1/2 x M

essai

En prenant en « chantier » la combinaison d’actions :

➩ G
2
+G

1
+Q

ch

Effort tranchant• 
V

chantier
 ≤ 1/2 x V

essai

En prenant en « chantier » la combinaison d’actions :

➩ G
2
+G

1
+Q

ch

En prenant à l’« essai » la combinaison d’actions :

➩ P
U
+G

1

où :

– PU : charge de rupture à l’essai

– Q
ch

 :  charge de chantier concentrée en milieu de 
travée = 50.L daN comme défi nie dans le para-
graphe 104.11 du CPT « Planchers » Titre I

– G
1
 : poids propre de la poutrelle pour 1 m2 de plancher

2. Système statique à prendre en 
compte

2.1 Vis-à-vis de la déformation

f ≤

 f

 002/L 

≤ L/500 

 G2+ G1 

 G2 

2.2 Vis-à-vis de la rupture

 

Rupture par moment fléchissant  

 G2+ G1 
 Qch 

Qch 

Rupture par effort tranchant

 G2+ G1 
 Qch 

L/4
Qch 

3. Disposition de chargement à l’essai

P/2 P/2 

L/4      L/4       

La poutrelle est posée sur deux appuis. La charge est appli-
quée en deux charges égales concentrées à L/4 et 3L/4. 

La charge nominale d’essai est la charge P, qui, concentrée 
par moitié en chacun des deux points précisés ci-avant, 
donne à la poutrelle le même fl échissement maximal que 
les charges réparties dues au poids propre du plancher 
visé par l’essai. 

Pour chaque essai, réalisé selon les conditions prescrites 
dans le CPT, on note :

la valeur de la charge de rupture ; –

le mode de ruine ; –

la fl èche maximale sous charge nominale diminuée  –
de la demi-somme des tassements d’appuis (lors du 
deuxième chargement).
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4. Cheminement des essais
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5.2 Détermination de la portée limite vis-à-vis 
du critère de sécurité

5.2.1 Moment fl échissant

Le critère de rupture du paragraphe 3.2 impose la vérifi -
cation suivante :

 Mchantier ≤ 1/2 x Messai     (3)

L’expression de M
chantier

 est la suivante :

 
48

)(
2

12
MchM

chantier

LQL
GGM  

  

  où G
1
 est le poids propre de la poutrelle pour 

1 m2 de plancher.

L’expression de M
essai

 est la suivante :

 
8

)( 1
11

L
LgPM Uessai  

  où P
U
 est la charge de rupture au moment lors de 

l’essai.

L’inégalité (3) nous donne, en remplaçant Q
ch

 par 50.L
M
, 

l’expression de la portée limite vis-à-vis du moment 
fl échissant :

  50
2

)(

)(
4

21

111

GG

LgPL
L U

M   

 

Cette relation n’est valable que si la portée résultante 
reste supérieure à deux mètres. Dans le cas contraire, Q

ch
 

prend la valeur de 100 daN, ce qui implique de résoudre 
l’équation suivante afi n de déterminer la portée limite :

 
0)(5,022)( 11121 LLgPuLQLGG mchm

 L
m
 : racine de l’équation

5.2.2 Effort tranchant

Le critère de rupture du paragraphe 3.2 impose la vérifi -
cation suivante :

 Vchantier ≤ 1/2 x Vessai   (4)

L’expression de Vchantier est la suivante :

 
4

3
2

)( 12
chV

chantier

QL
GGV

  où G
1
 est le poids propre de la poutrelle pour 

1 m2 de plancher.

L’expression de Vessai est la suivante :

 )(
2
1

11 Uessai PLgV

 où P
U
 est la charge de rupture lors de l’essai.

5. Interprétation des résultats

Le principe de l’interprétation des résultats est le suivant.

Pour chaque essai, il s’agit de calculer à partir des critères 
de rupture et de déformation, pour différentes valeurs du 
poids propre du plancher, les distances entre étais :

L –
f
 :  distance entre étais correspondant au critère de 

fl èche limite

L –
M
 :  distance entre étais correspondant au critère de 

moment limite

L –
V
 :  distance entre étais correspondant au critère d’effort 

tranchant limite

À partir de L
f
 on calcule, par itération, la portée limite L

fn
 

prenant en compte le fl échissement de la poutrelle lors 
de la mise en œuvre du béton.

La portée limite sans étais à retenir sera le minimum de 
ces valeurs : L

fn
 ; L

M
 ; L

V
.

5.1 Détermination de la portée limite vis-à-vis 
du critère de déformation f ≤ L/200 et 
f ≤ L/500

La fl èche f –
1
 relevée lors du deuxième chargement sous 

charge nominale P
1
 a pour expression :

 
EI
LP

ƒ
3
11

1 768
11

     (1)

 

 avec L
1
 : portée d’essai

Pour le critère de déformation f ≤ L/200, la fl èche f du  –
sous-système statique donné au paragraphe 4.1 a pour 
expression :

 )
384

)(5
(

1
4

21 ƒLGG

EI
ƒ     (2)

Pour le critère de déformation f ≤ L/500, la fl èche f du  –
sous-système statique donné au paragraphe 4.1 a pour 
expression :

      (3)

 

)
384

)(5
(

1
4

2 ƒLG

EI
ƒ

 avec χ : entraxe des poutrelles

En remplaçant dans l’équation (2) et (3) « EI » par son 
expression tirée de l’équation (1) on trouve les formules 
donnant la distance sans étais Lf suivantes :

 

3

211

1
1 )

200
1

(
)(10

11
GGf

P
LL ƒ

  

 pour un critère de déformation ƒ ≤ L/200

 

3

21

1
1 )

500
1

(
)(10

11
Gf

P
LL ƒ

 pour un critère de déformation ƒ ≤ L/500

e-Cahier 2920_V2.indd   Sec1:5 25/03/2011   10:27:47



 e-Cahiers du CSTB  - 6 -       Cahier 2920_V2 - Juin 2010

L’inégalité (4) nous donne, en remplaçant Q
ch

 par 50.L
V
, 

l’expression de la portée limite vis-à-vis de l’effort tran-
chant :

  1502 21

11

GG
PLg

L U
V

Dans le cas où la portée résultante est inférieure à deux 
mètres, Q

ch
 prend la valeur de 100 daN et la portée limite 

nous est donnée par la relation suivante :

 

21

11

2
300

GG
PLg

L U
V
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3. Calcul de la portée limite

Vis-à-vis de la déformation • 

 3

1211

1
1 ))(

)'(5
384

(
768
11

Limite
n

f L
f

GGGf
P

LL
n

3

1211

1
1 ))(

)'(5
384

(
768
11

Limite
n

f L
f

GGGf
P

LL
n

pour le critère de déformation L/200

3

211

1
1 ))(

)'(5
384

(
768
11

Limite
n

f L
f

GGf
P

LL
n

pour le critère de déformation L/500

Vis-à-vis de l’effort tranchant• 

 
150)'(2 121

11

GGG
PLg

L
n

u
v

 pour Q
ch

 = 50.L
v

 

p
)'(2

300

121

11

GGG
PLg

L
n

u
v

 pour Q
ch

 = 100 daN

Vis-à-vis du moment fl échissant• 

 
50

2
)'(

)(
4

121

111

GGG

LgPL
L

n

U
M  

  

 pour Q
ch

 = 50.Lm

0)(5,022)'( 111121 LLgPuLQLGGG mchmn  
pour Q

ch
 = 100daN, L

m
 : racine de l’équation.

La portée limite de chaque itération correspond à la portée 
minimale de chaque sollicitation.

L’itération s’arrête lorsque le taux de variation de la portée 
limite est inférieur à 1 % et lorsque l’écart entre les deux 
fl èches est inférieur à 10 % du critère de déformation, 
soit :

 
200

1,01

L
ƒƒ nn

  

 pour un critère de déformation f ≤ L/200

 
500

1,01

L
ƒƒ nn

  

 pour un critère de déformation f ≤ L/500

DEUXIÈME PARTIE : 
PRISE EN COMPTE DE LA SURCHARGE 
DU BÉTON PAR RELATION ITÉRATIVE

1. Prise en compte de la déformation 
du plancher lors de la mise en œu-
vre

Lors de la mise en œuvre du plancher, le béton coulé 
en place provoque une déformation f. Cette déformation 
engendre une surcharge G’ correspondant au volume de 
béton supplémentaire. 

Par itération, on calcule la portée limite vis-à-vis de la 
déformation, de l’effort tranchant et du moment fl échis-
sant de la manière suivante.

1/ calcul de la fl èche engendrée par la surcharge de béton 
et le poids du plancher :

 

)
384

)'(.5
(

.11

768 112
4

3
11

1 1 nf
n

GGGL

LP

f
ƒ n

  

 pour le critère de déformation (L/200)

 

 

)
384

)'(.5
(

.11

768 12
4

3
11

1 1 nf
n

GGL

LP

f
ƒ n

        

 pour le critère de déformation (L/500)

 

)
48384

)'(.5
(

.11

768
3

12
4

3
11

1 11 nn fchnf
n

LQGGL

LP

f
ƒ

 

 pour le critère du moment fl échissant

            

)
768

.11

384

)'(.5
(

.11

768
3

12
4

3
11

1 11 nn fchnf
n

LQGGL

LP

f
ƒ

 
  pour le critère de l’effort tranchant

2. Calcul de la surcharge due à la défor-
mation

 G’n = 0,7 . ƒn . 2500
  où 0,7.ƒ

n
 correspond à l’intégrale de la fonction 

ƒ
n
(x).
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